
CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
9, RUE SAINT-PIERRE  LENTIN – CS 94117 - 45041 ORLEANS CEDEX 1 
Tél : 02 38 70 30 30 – Fax : 02 38 70 31 18 - www.regioncentre-valdeloire.fr 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

Direction Transports et Mobilités Durables 
Ref : 1470-20  

 
 

 

 

 
 
 

Orléans, le 3 décembre 2020 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

La Région Centre Val de Loire, au titre d’autorité organisatrice des transports régionaux, 

met en place des transports en commun ferroviaires ou routiers qui servent notamment aux 

déplacements domicile-travail. 

 

Elle tient à rappeler que ces déplacements domicile-travail effectués en transport 

commun doivent être pris en charge en partie par l’employeur. Cette obligation est clairement 

édictée par l’article L3261-2 du code du travail, complété par les articles R3261-1 à 10 pour le 

secteur privé et le décret n°2010-676 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 

d'abonnement pour le déplacement domicile-travail des agents publics.  

 

Pour le secteur privé, la prise en charge minimale est de 50 % tous modes de transport 

public confondus. Il faut donc si nécessaire cumuler le Pass Navigo et un abonnement de train 

régional pour établir la base de prise en charge. 

 

Pour le secteur public, la base minimale de remboursement est de 50 % avec une 

limitation possible à 86,16 €/mois. 

 

Le fait pour l'employeur de méconnaître les dispositions des articles L. 3261-1 à L. 3261-

4 est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe (article R3261-

16). 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

Le vice-Président du Conseil Régional, 

délégué aux transports et à l’intermodalité, 

 
 

 

Philippe FOURNIÉ 
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Extraits du code du travail 

Article L3261-1 
Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux employeurs mentionnés à l'article L. 3211-1. 

Elles s'appliquent également, dans des conditions et selon des modalités prévues par décret, aux magistrats 

et aux personnels civils et militaires de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics, des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et des groupements d'intérêt public. 

Article L3261-2 
L'employeur prend en charge, dans une proportion et des conditions déterminées par voie réglementaire, 

le prix des titres d'abonnements souscrits par ses salariés pour leurs déplacements entre leur résidence 

habituelle et leur lieu de travail accomplis au moyen de transports publics de personnes ou de services 

publics de location de vélos. 

 

Pour les employeurs du secteur privé : 

Article R3261-1 
La prise en charge par l'employeur des titres d'abonnement, prévue à l'article L. 3261-2, est égale à 50 % du 

coût de ces titres pour le salarié. 

Article R3261-2 
L'employeur prend en charge les titres souscrits par les salariés, parmi les catégories suivantes : 

1° Les abonnements multimodaux à nombre de voyages illimité ainsi que les abonnements annuels, 

mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages illimité émis par la Société 

nationale des chemins de fer (SNCF) ainsi que par les entreprises de transport public, les régies et les autres 

personnes mentionnées au II de l'article 7 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 

transports intérieurs ; 

2° Les cartes et abonnements mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages 

limité délivrés par la Régie autonome des transports parisiens (RATP), la Société nationale des chemins de 

fer (SNCF), les entreprises de l'Organisation professionnelle des transports d'Ile-de-France ainsi que par les 

entreprises de transport public, les régies et les autres personnes mentionnées au II de l'article 7 de la loi n° 

82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 

3° Les abonnements à un service public de location de vélos. 

Article R3261-3 
La prise en charge par l'employeur est effectuée sur la base des tarifs deuxième classe. Le bénéficiaire peut 

demander la prise en charge du ou des titres de transport lui permettant d'accomplir le trajet de la résidence 

habituelle à son lieu de travail dans le temps le plus court. Lorsque le titre utilisé correspond à un trajet 

supérieur au trajet nécessaire pour accomplir dans le temps le plus court le trajet de la résidence habituelle au 

lieu de travail, la prise en charge est effectuée sur la base de l'abonnement qui permet strictement de faire ce 

dernier trajet. 

Article R3261-4 
L'employeur procède au remboursement des titres achetés par les salariés dans les meilleurs délais et, au plus 

tard, à la fin du mois suivant celui pour lequel ils ont été validés. Les titres dont la période de validité est 

annuelle font l'objet d'une prise en charge répartie mensuellement pendant la période d'utilisation. 

Article R3261-5 
La prise en charge des frais de transport par l'employeur est subordonnée à la remise ou, à défaut, à la 

présentation des titres par le salarié. 

Pour être admis à la prise en charge, les titres doivent permettre d'identifier le titulaire et être conformes 

aux règles de validité définies par l'établissement public, la régie, l'entreprise ou la personne mentionnés à 

l'article R. 3261-2, ou, le cas échéant, par la personne chargée de la gestion du service public de location de 

vélos. 

Lorsque le titre d'abonnement à un service public de location de vélos ne comporte pas les noms et prénoms 

du bénéficiaire, une attestation sur l'honneur du salarié suffit pour ouvrir droit à la prise en charge des frais 

d'abonnement. 

Pour les salariés intérimaires, une attestation sur l'honneur adressée à l'entreprise de travail temporaire 

mentionnée à l'article L. 1251-45, qui est leur employeur, suffit pour ouvrir droit à la prise en charge des 

frais d'abonnement à un service de transport public de voyageurs ou à un service public de location de vélos. 

Article R3261-6 
Un accord collectif de travail peut prévoir d'autres modalités de preuve et de remboursement des frais de 

transport, sans que les délais de remboursement des titres puissent excéder ceux mentionnés à l'article R. 
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3261-4. 

Article R3261-7 
En cas de changement des modalités de preuve ou de remboursement des frais de transport, l'employeur 

avertit les salariés au moins un mois avant la date fixée pour le changement. 

Article R3261-8 
L'employeur peut refuser la prise en charge lorsque le salarié perçoit déjà des indemnités représentatives de 

frais pour ses déplacements entre sa résidence habituelle et son ou ses lieux de travail d'un montant supérieur 

ou égal à la prise en charge prévue à l'article R. 3261-1. 

Article R3261-9 
Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d'heures égal ou supérieur à la moitié de la durée 

légale hebdomadaire ou conventionnelle, si cette dernière lui est inférieure, bénéficie d'une prise en charge 

équivalente à celle d'un salarié à temps complet. 

Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d'heures inférieur à la moitié de la durée du travail 

à temps complet défini conformément au premier alinéa, bénéficie d'une prise en charge calculée à due 

proportion du nombre d'heures travaillées par rapport à la moitié de la durée du travail à temps complet. 

Article R3261-10 
Le salarié qui exerce son activité sur plusieurs lieux de travail au sein d'une même entreprise qui n'assure pas 

le transport entre ces différents lieux et entre ces lieux et la résidence habituelle du salarié peut prétendre à 

la prise en charge du ou des titres de transport lui permettant de réaliser l'ensemble des déplacements qui lui 

sont imposés entre sa résidence habituelle et ses différents lieux de travail, ainsi qu'entre ces lieux de travail. 
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